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réalisé 

pour la Métropole Aix-Marseille-Provence ou devant lui être rétrocédé, doivent être réalisés en  

En cas de problème d’interprétation du présent cahier des charges, prendre contact avec : 
- M. Jérôme JEANNETON pour les secteurs relevant des délégataires SEMM, SAOM ou SAEM 

au 04 91 57 64 62 
- M. XXXXXX pour le secteur relevant de SERAMM au XX XX XX XX XX  
- M. XXXXXX pour les secteurs relevant des Régies de Gémenos ou de Plan-de-Cuques, au 04 

95 09 XX XX 
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* ou à ses délégataires concernés 

à la Métropole Aix-Marseille-Provence *  
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* ou à ses délégataires concernés 

à la Métropole Aix-Marseille-Provence *, devant intégrer 

à MAMP * : 



Prescriptions Générales réseaux Humides et bassins de rétention – Annexe 2 : Etablissement des Relevés Après Exécution 

Métropole Aix-Marseille-Provence 
Direction Générale Adjointe Eau et Domaine Public 
Direction de l’Eau de l’Assainissement et du Pluvial 

6/14 

 



Prescriptions Générales réseaux Humides et bassins de rétention – Annexe 2 : Etablissement des Relevés Après Exécution 

Métropole Aix-Marseille-Provence 
Direction Générale Adjointe Eau et Domaine Public 
Direction de l’Eau de l’Assainissement et du Pluvial 

7/14 

 
le 



Prescriptions Générales réseaux Humides et bassins de rétention – Annexe 2 : Etablissement des Relevés Après Exécution 

Métropole Aix-Marseille-Provence 
Direction Générale Adjointe Eau et Domaine Public 
Direction de l’Eau de l’Assainissement et du Pluvial 

8/14 

 



Prescriptions Générales réseaux Humides et bassins de rétention – Annexe 2 : Etablissement des Relevés Après Exécution 

Métropole Aix-Marseille-Provence 
Direction Générale Adjointe Eau et Domaine Public 
Direction de l’Eau de l’Assainissement et du Pluvial 

9/14 

 
* ou ses délégataires concernés 

La Métropole Aix-Marseille-Provence *  
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